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PLAN 
1. L’autodétermination: POURQUOI?
2. Les options en termes « d’autonomie »
3. Les obstacles à l’autodétermination 
4. Recommandations

Puamun et Ka Nikantet, oursons ambassadeurs des droits de l’enfant de la Société de 
soutien à l’enfance et à la famille des Premières Nations. 



L’autodétermination : POURQUOI?

L’APPLICATION DE LA LPJ PRODUIT DES EFFETS DISCRIMINATOIRES

• La LPJ impose des principes et des processus qui 
• s’opposent et entrent en conflit avec les valeurs, les normes et 

les visions du monde des peuples autochtones;

• contribuent à déraciner les enfants autochtones de leurs familles, 
de leurs communautés ou villages, de leurs nations, de leur 
culture, de leurs langues et de leurs traditions;

• contribuent à la surreprésentation des jeunes en protection de la 
jeunesse.



LA SURREPRÉSENTATION DES ENFANTS AUTOCHTONES
AU SEIN DES RÉGIMES DE PROTECTION

Les enfants autochtones sont:
� 4,5 fois plus susceptibles de faire l’objet d’un signalement 

� 6 fois plus susceptibles de voir leur sécurité et 
développement considéré comme compromis

� 6 fois plus susceptibles de faire l’objet d’une mesure 
judiciaire

� 8 fois plus susceptibles d’être placés en milieu substitut

L’autodétermination : POURQUOI?



L’APPLICATION DE LA LPJ PRODUIT DES EFFETS
DISCRIMINATOIRES

• Les systèmes de protection actuels ne font que perpétuer 
l’assimilation des peuples autochtones amorcée avec les 
pensionnats (CVR, 2015)

• Les systèmes de protection actuels s’inscrivent dans un 
continuum de disparition des enfants (ENFFADA, 2019; CERP, 
2019)

• Les systèmes de protection actuels ont atteint leur limites. Ils 
échouent à répondre aux besoins des peuples autochtones 
(CERP, 2019)

L’autodétermination : POURQUOI?



LES SERVICES GÉRÉS ET ADMINISTRÉS PAR LES INSTANCES
QUÉBÉCOISES NE SONT PAS CULTURELLEMENT SÉCURITAIRES

� Les tentatives d’adapter la LPJ et de mieux former les intervenants 
n’ont pas donné de résultats significatifs

� La méconnaissance des réalités autochtones (valeurs, normes, 
visions du monde, pratiques culturelles) entraîne des biais culturels 
et des préjugés

L’autodétermination : POURQUOI?



L’AUTODÉTERMINATION DONNE DES RÉSULTATS
POSITIFS

• Améliore le niveau socioéconomique et les conditions de vie des 
peuples autochtones

• Permet la mise en place de systèmes de soins conformes aux 
valeurs, pratiques culturelles et traditionnelles

• L’autodétermination suppose de reconnaître : 
• la capacité des peuples autochtones à définir des lois et des régimes 

qui ne soient pas une copie conforme du modèle québécois
• leur capacité d’administrer leurs propres services

L’autodétermination : POURQUOI?



L’AUTODÉTERMINATION EST UN DROIT

• La résolution de l’Assemblée nationale (1985)
• La Déclaration des Nations Unies sur les droits des 

peuples autochtones (DNUDPA)
•Motion de l’Assemblée nationale du Québec (octobre 

2019)
• La loi C-92 qui reconnaît que l’autonomie 

gouvernementale est un droit protégé par l’article 35 de 
la Constitution canadienne de 1982 (2019)
• La reconnaissance du droit à l’autodétermination est à la 

base de tout processus de réconciliation

L’autodétermination : POURQUOI?



Les options en terme d’autonomie

LPJ Loi C-92
� Reconnaît la compétence des

groupes autochtones à légiférer
et administrer les services en
matière de protection de la
jeunesse

� Établit un processus pour
accompagner les communautés
dans l’exercice de cette
responsabilité.

• Permet la négociation d’une entente
pour obtenir la responsabilité:
• de l'application des mesures (art.

33)
• de l’évaluation, de l’orientation et

de la révision en PJ (art. 37.7)
• du recrutement, l’évaluation et la

gestion des familles d’accueil (art.
37.6)

� Permet la négociation d’une entente
pour obtenir en partie ou en totalité les
responsabilités de la PJ (art. 37.5)



OPTIONS SELON LA LPJ 
� des ententes qui sont :

� assujetties aux normes québécoises et qui ne
reconnaissent pas la capacité des peuples
autochtones de légiférer en matière de PJ;

� soumises à un ensemble de conditions qui rendent
les négociations difficiles;

� des négociations qui peuvent s’étendre sur plusieurs
années;

� le manque de confiance en la capacité des peuples
autochtones d’administrer leur services de PJ

OPTION SELON C-92

• le renvoi à la Cour d’appel pour invalider la loi
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Les obstacles à l’autodétermination



Recommandations

Recommander au gouvernement du Québec de :
� reconnaître l’autodétermination des peuples autochtones en matière de 

protection de la jeunesse (C-92) et retirer le renvoi à la Cour d’appel 
� collaborer avec les peuples autochtones au Québec et ouvrir le 

dialogue de Nation à Nations (gouvernement à gouvernement) pour 
permettre la mise en place de lois et de systèmes autochtones de 
protection de la jeunesse

� soutenir financièrement le développement de lois et  de systèmes 
autochtones en PJ

� mettre en œuvre les appels à l’action de la CVR, de l’ENFFADA et de 
la CERP et les soutenir financièrement.

� modifier la LPJ pour inclure les normes minimales de C92 en les 
bonifiant;

� assurer le développement d’outils cliniques culturellement valide et la 
formation des acteurs sociojudiciaires.
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